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Non-intervention des services de l'État face à des violences imminentes
Question écrite n° 14515

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l'intérieur sur les révélations particulièrement préoccupantes
entourant les circonstances de la mort de Quentin Deranque, survenue à Lyon le 14 février 2026 à la suite d'une
rixe. D'après des éléments rendus publics par BFMTV, des agents du renseignement territorial étaient présents
sur les lieux avant et après les faits. Ces derniers ont non seulement observé les protagonistes, mais également
photographié les prémices de l'affrontement, notamment des individus en train de se munir de cagoules, gants
et autres équipements laissant présager un passage à l'acte violent imminent. Il est également indiqué qu'un «
décrochage » de surveillance de quelques minutes serait intervenu au moment critique et que les coups mortels
n'auraient pas été directement observés. Ces éléments interrogent avec gravité la doctrine d'emploi des services
de renseignement territorial, mais également, au-delà, les obligations juridiques qui s'imposent à l'État en
matière de prévention des atteintes à l'ordre public et à l'intégrité des personnes. En effet, en droit administratif
comme en droit pénal, l'État est tenu à une obligation de protection de l'ordre public, laquelle inclut la sécurité
des personnes. M. le député rappelle que la jurisprudence administrative reconnaît de longue date que des
carences fautives dans l'exercice des pouvoirs de police sont susceptibles d'engager la responsabilité de l'État,
notamment lorsqu'une autorité publique, informée d'un risque grave et imminent, s'abstient de prendre les
mesures nécessaires pour en prévenir la réalisation. Dès lors, il considère que la situation décrite soulève
plusieurs interrogations juridiques majeures. Le fait, pour des agents de l'État, d'assister à des préparatifs
manifestes d'une confrontation violente sans déclencher d'intervention ou d'alerte opérationnelle, est-il conforme
aux obligations légales de prévention des troubles à l'ordre public ? Depuis la réforme de la police en application
depuis 2024, le renseignement territorial est redevenu une direction à part entière. À ce titre, le renseignement
territorial à l'échelle locale rend compte directement au préfet de département. Le corps préfectoral a-t-il été
informé en temps réel comme le prévoit l'organisation ? Le Gouvernement considère-t-il que la mission de
renseignement peut, en pratique, neutraliser ou suspendre l'obligation d'intervention en cas de danger grave et
imminent et sur quel fondement juridique repose une telle doctrine ? Une telle abstention pourrait-elle être
qualifiée de carence fautive de nature à engager la responsabilité de l'État devant le juge administratif ? Plus
encore, cette situation est-elle susceptible de recevoir une qualification pénale, notamment au regard de
l'infraction de non-assistance à personne en danger, dès lors que des agents publics auraient été témoins
d'éléments laissant présager une atteinte grave à l'intégrité physique d'une personne ? Par ailleurs, ces
révélations semblent entrer en contradiction avec la communication initiale des autorités publiques, qui avaient
relayé une lecture univoque des faits, évoquant une « expédition punitive » visant une victime isolée et
pacifique. Or les éléments désormais connus laissent apparaître une situation sensiblement différente,
impliquant plusieurs groupes antagonistes et une surveillance préalable des faits par les services de l'État. Dans
ce contexte, il s'interroge également sur le rôle joué par certains médias et en particulier celui de BFMTV, dont
le traitement appelle une analyse critique. En diffusant des images issues des services de renseignement sans
en interroger immédiatement la portée problématique (à savoir la présence d'agents publics observant sans
intervenir une situation de violence imminente), la chaîne a contribué, dans un premier temps, à conforter un
narratif conforme à celui du Gouvernement, avant que ces mêmes images ne viennent en révéler les
contradictions. Dès lors, il lui demande s'il considère que la diffusion d'images produites par des services de
renseignement dans un cadre opérationnel ou judiciaire est conforme aux principes encadrant la procédure
pénale, notamment le secret de l'enquête et de l'instruction ; quelles garanties existent pour prévenir toute
instrumentalisation médiatique d'éléments issus des services de l'État dans la construction d'un récit public
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orienté et comment il entend assurer, dans un État de droit, que le traitement journalistique de tels évènements
respecte les exigences de rigueur, d'indépendance et de pluralisme, en particulier lorsque les informations
diffusées émanent directement de sources institutionnelles. Enfin, au regard de la gravité des faits, des
contradictions observées et des enjeux juridiques soulevés, il lui demande s'il entend diligenter une enquête
administrative et judiciaire indépendante afin de faire toute la lumière sur les conditions de surveillance, de non-
intervention et de communication dans cette affaire. Il apparaît en effet indispensable que toute suspicion de
manquement de l'État à ses obligations fondamentales fasse l'objet d'un examen transparent et rigoureux, afin
de garantir le respect des principes de responsabilité, de légalité et de protection effective des citoyens. Il
souhaite connaître sa position à ce sujet.
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